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S S E M B L M M  Ü A T I O N A L E ,  

Séance du f  Novembre 1789.

A  Majefté a íaníUonné tous les Décrets 
qui luí ont été préfentés par PAíTemblée. M. 
Martineau ayant obfervé quelques variations 
dans la forme de la fandion du R o i , ii a été 
arrété qu on s’accuperoU de deux projets qui fe-
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roient remis au R o i, l’un de formule de Sane- 
tion , l’autre de formule de refus de fan(5lion.

M . TEyeque de Clermont a dénoncé k l’Af- 
femblée Nationale un Livre ayant pour titre : 
Catéchifme da Cenre H iim ain. Le bureau des 
Recherches etant chargé d’examiner cet E crit, 

^  il fera ftaíué ce qu’il appartiendra.

Comme rAireté vigoureux qiti a etc pris par 

la Viíle d’A n gers, au fujet de la defertien des 
Depures, eíl connu de teut le monde , nous 
nous difpenferons de le rapporter icí. Nous ob- 
ferv’crons feulcment que la poílente aura de la 
peine i  croire que des Députes qui ont juré 
de refter íidéles a leurs devoirs, fe foient ou- 
bliés aii point de fe déshonnorer de la forte.

Séance du 6 .

Cette Séance s’ eíl ouverte par la leílure du 
ProcéS'Verbal de celle de hier. On devoit , 
fiiivant l’ordre du jou r, s’occuper des finances; 
mais le comité, chargé de cette branebe dad- 
miniílration, a dit qu*il n’avcit ríen prepare pour 
cette Séance, parce que le comité des deuze 
lui avoit annoncé que M. Necker , devoit pre- 
fenter lui-méme inceíTamireni un plan de 
Finanfes i  rx^ílémblée.

Ayuntamiento de Madrid



lu

d e

( )
M. Bouclic , a obfervé enfuite qu’on ¿íudoit 

depuis long-temps Texécution du décret de 
TAfíemblée qui avoic ordonné qu’il fue fait 
publié une lifte des penfions, &  il a demandé 
que, pour metete fin á cesretards, TAíTemblée 
pronon^lr des a préfent la fiippreíTion de toutes 
les penfions qii! excéderoient trois cents livres, 
fauf á rétablir enfuite celles qu il conviendroit de 
conferver.

M. le Diic d’EguiUon, membre du comité 
des Financcs, a attribué le rétard dont on fe 
plaignoit aux foins infinis qu on donnoit á la 
fonnation de cette liftepourlarendre trés-exa¿le.

Sur cette obfervation la motion de Monfieur 
Boliche a été ajournée.

M, le Comte de Mirabeau a fait un rableau 
frappant du mauvais état des finances. li a at­
tribué le pénurie du numéraire á la circiilation. 
des billets de la cailTe d’efcompte , qu*il a com­
pares á un feu brülant qui devore la plus puré 
fubdance de l’Etar. 11 a propofé de fupplier le 
Rüi d’engagerlcsAméricains ánous fournir des 
grains en rembourfement des intéréts arriirés 
dont ils font rcdcvables á la Nation , &  en ac- 
quittement d’une partie des capitaux. II a de-
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mandé réfabliíTement d’une caiíTe natlonale, &  
a voté pour que Ies Miniares dii Roí fuíTent ad- 
mis á rAflemblée. II a eníin configné fes díver- 
fes propoficions dans le projet de Décret fuivant:

L ’AlTemblée décrete i ® .  Que fa Majeflé fera 
*> fuppliée de dépécher inceíTamment auprcs des 

Etats unís d’Amérique 5 comme Envoyés ex- 
»» traordinaires, des perfonnes de confiance &  
« d’ une fuffifante capacité , pour réclamer, au 
« nom de la N ation, tous les fecours en bled 
»> ouenfaríne qu’ils pourront obtenir , tanten 

rembourfement des intéiéts arriérés dont ces 
« Etats font redevables, qu en acquittement 
« d’une partie des capiraux.

2®. Que le Comité des íinances propofera, 
í* le plutót polEble , á TAíTemblée le plan 
« d’une caiíTe nationale, qui fera chargee doré- 
si navant du travail des financesrelatifála dette 
SI publique , d’en faire ou d’en diriger les pay- 
si emens; de percevoir les revenus qui feront 
SI affeélés ^ ces payemens, 6c en general de 
s5 tout ce qui peut aíTurer le fort des créanciers 
SI de l’E ta t , aífermir le crédit , diminuer g ’’a- 

duellement la dette, &  correfpondre, avec 
SI les aíTemblées provinciales, fur toutes les cn- 
w treprifes favorables á Tinduflrie produélive.
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donnant á leur confrere accufé le témoigna^e 
de leureJHme^ et rajjirm ation abfolaeque les 

fa its  qi¿on lu í im pute, fo n t aiijfi dénués de ve­
n té  que de preaves. ̂  et approuvent en conféquence 
q u i l  fe  pourvoye dans les Tribunaux ,  p o u r ob~ 

teñir une ja flice  éclatante ^proportionnée á t in ­
ju re  q iion  a o fé  lu i fa ire  , et m u ltip liéeparla  
voie de Vimprejfion. ( i ) Puis , fans attendre 
que l’accufé ait porté plainte, aveuglés par la 
paííion qui les agitoit , ils ont mis en jeu le 

/ Tribunal qui Icur eft dévoué, pour écraferun 
innocent dont ils redoiiToient la plume, &  dont 
le zéle patriotique les défoloit

II n’eft pas nécelTaire d’avoir été appellé a 
leur Confeil j pour favoir ce qui s’y eft paíTé ; 
&  5 fans etre devin, on peut aíTurer que quel- 
que groíToyeurleura temí ce difcours ; « II eft
» trop heureux , chers confreres, que ce B.....
« ait fait cette petite méprife ; elle nous donne 

« lesm oyensde le faire palTer pour un fauflaire.

1 ¿issemblée aít pu so'diasimuler qun l’Jiomme inconnu 
étoit le Comte de Pernet. D ’aprés cela, jugés de la 
bonne foi de ces JMM. et de Icurs belles phrases.

( i  ) j ai donné la solution de cette énigme dans 
ma iettre á M . joly.
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&  nous y  gagnerons tous. Crions au meur- 
tre , dénon^ons-le comme calomniateur , &  
faifons-le mettrc dans un cul de baíTe folfe.

91 EtauíTibien tantquilfera fur fes jambes , il
nouseft impoííible d’ aller en avant : le B .....

91 nous arrece a chaqué pas, il fouleve tout Pa- 
91 l i s ; vousvoyez comme on viene nous aflaillir, 

nous íinirons , un jour ou l’autre , par ne plus 
91 pouvoir réuflir , &  qui pís e ft, par 3 tre ac- 
11 crochés. Hátons-nous done de le psrdre, ou 
« il nous perdra. Si vous me laiíTez faire , je 
« vous réponds de tout ; je vais trouver Tami 
95 de F ... d e B .... fon alfaire ferabientót toifée.

Qifen conclure ? íinon qu'il étoit impoíTibleá 
rAíTemblée des Repréfentans de fe laver des 
inculpations que je lui avois faites; &  que pour 
íe mettre á couvert de Tindignation publique , 
elle m'avoit fair une querelle d’Allemand ou de 
Procureur au Chátelet, dans Tefpoir de me faire 
paller pour calomniateur , &  de me faire périr 

dans un cachot.

Mais laiíTons \k ma caufe pour celle du public, 
plus chére á mon coeur.

Aprés tañe d’inculpations fur Icfquelles les 
Repréfentans de la Commime onl gardé le fi- 
lence , ai-je eu tort de m’allarmer de ce que le
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falut de l’ Etat eioit confié á de pareiiles mains ?

Ai-je eu tort de les fufpeéler de connivence 
avec le Minidre favori auquel on a voté une 
ftatue par acclamation ? Aí-je eu tort de les re- 
garder comme la cheville ouvriere de la conju- 
ration qui a éclaté, &  qui auroit remis le pciiple 
aux fers par les mains memes des foldats de la 
patrie, íi je ne m'étois empreíTé de leuroiivrir 
les yeux , ( a ) &  íi quelques Citoyens déter- 
niinés n’avoient forcé les Chefs á marcher droit 
á V erfailles(b).

L a fu iu  aiL N ^. prochain.

( a ) Voyés mon díscours á ia  milice Paiisienne, 
N«. !•?.

b on sait qu^ils refusolent de partir et qu’ ils de- 
mandoient quelques jours pour se déterminer : et on 
sait aussí que dix heures plus tard  ̂ tout étoit perdu j 
la  fam ille-Royal étoit partie pour M etz.

Ou fo iifcrit a París^ che^ D u f q u r  ̂ N ^.6  , 
rué des Cordeliers.

Le p ríx  de la Soufcrípríon ejl de livres 
pour 3 mois , franc de p o n  p a r la Pojle,

De rimprimerie patriotique.
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